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Catégorie 
(Scope) 

Catégorie 
d’émissions Poste d’émission 

Pris en 
compte? 
(Oui/Non) 

Précisions 

3 

Émissions 
indirectes liées 

aux matières 
résiduelles 

Enfouissement des 
déchets Oui 

Poste d’émission comprenant l’ensemble des 
déchets ultimes collectés et enfouis par la MRC 

des Collines-de-l’Outaouais. L’enfouissement est 
réalisé à l’extérieur du territoire de la 

municipalité. 

Traitement des matières 
organiques Oui 

Poste d’émission comprenant l’ensemble des 
matières organiques collectées et traitées par la 
MRC des Collines-de-l’Outaouais. Le traitement 
des matières est réalisé à l’extérieur du territoire 

de la municipalité. 

Traitement des matières 
recyclables Non 

Poste d’émission comprenant l’ensemble des 
matières recyclables collectées et traitées par la 
MRC des Collines-de-l’Outaouais. Le traitement 

des matières est exclu du périmètre, vu le 
manque d’information sur les procédés et la 

revalorisation des matières. 

Émissions 
indirectes liées à 

l’agriculture, 
foresterie et 

autre utilisation 
des terres 
(AFOLU) 

Activités forestières Non 

Poste d’émission non pris en compte vu la 
disponibilité limitée des données. De plus, la 

comptabilisation de ce poste d’émission n’a pas 
été demandée dans le mandat attribué par la 

Municipalité. 

Fertilisation et gestion des 
terres agricoles Non 

Poste d’émission non pris en compte vu la 
disponibilité limitée des données. De plus, la 

comptabilisation de ce poste d’émission n’a pas 
été demandée dans le mandat attribué par la 

Municipalité. 

Bétails Non 

Poste d’émission non pris en compte vu la 
disponibilité limitée des données. De plus, la 

comptabilisation de ce poste d’émission n’a pas 
été demandée dans le mandat attribué par la 

Municipalité. 
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4.0 MÉTHODES DE QUANTIFICATION 
 
4.1 Identification des sources, puits et réservoirs 
 
Le principe d’exactitude de la norme ISO 14064-1 insiste sur la réduction des biais et des incertitudes. Afin 
d’être conforme à ce principe, il est primordial de choisir les méthodes de quantification des émissions de 

GES les plus pertinentes et cohérentes avec le site à l’étude. 
 
De plus, le principe de complétude exige d’inclure toutes les sources, puits et réservoirs de GES pertinents. 
L’identification des catégories de sources (Scopes 1, 2 et 3) constitue un outil permettant de classifier les 
émissions en fonction de la méthode de consolidation sélectionnée. Comme spécifié à la section 3, les 
émissions indirectes (scope 3) ne sont pas toutes comptabilisées dans le cadre du présent mandat. 
L’ensemble des émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) identifiées ont été comptabilisées. De 
plus, la grande majorité des émissions en lien avec l’inventaire collectif ont été considérées. Les tableaux de 
la section précédente (section 3) identifient l’ensemble des sources, puits et réservoirs qui ont été 
comptabilisés dans le présent inventaire et quantification de GES. 
 
 

4.2 Inventaire institutionnel 
 
La norme ISO-14064-1 et les guides GHG Protocol Global Protocol for Community-Scale Greenhouse Gas 

Emission Inventories et du Programme Climat Municipalité et du MDDELCC, en plus des documents de travail 
IPCC 2006 ont servi de base aux méthodes de calcul. La méthodologie est basée sur le calcul des données 
des postes d’émissions de GES multipliées par des facteurs d’émission. Les méthodologies spécifiques sont 

décrites dans les sections ci-dessous par postes d’émission. L’inventaire institutionnel comprend les 
émissions de GES ou émissions fugitives liées aux véhicules municipaux, équipements mobiles, 
climatisations et réfrigérations, stations d’épuration, consommations d’électricité et utilisations de véhicules 
personnels dans le cadre du travail par les employés. 
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4.2.1 Émissions directes mobiles (scope 1) 

 

4.2.1.1 Véhicules légers 
 

Le poste d’émissions de GES liées à l’utilisation de véhicules légers municipaux est calculé. Un total de 22 
véhicules sont retrouvés dans cette catégorie, répartis à travers les différents services de la Municipalité. Il 
est à noter qu’un véhicule léger loué par la Municipalité a été incorporé à ce poste d’émission. Puisque la 
Municipalité est locataire à long terme du véhicule, et qu’elle assume les frais d’entretiens et d’utilisation, il a 

été estimé que le contrôle de ce véhicule appartient à la Municipalité. 
 
Sélection et cueillette des données 
Afin de calculer les émissions liées à la combustion de carburant, la consommation totale d’essence et de 

diesel a été notée et comptabilisée par la Municipalité à partir du système de gestion des données interne. 
Ainsi, le volume exact de carburant consommé (essence ou diesel) pour chaque véhicule est calculé. Seul le 
véhicule léger loué n’avait pas de consommation d’essence exacte de mesurée, ainsi, une extrapolation a 

été réalisée à partir du nombre de kilomètres annuels parcourus en fonction de sa consommation moyenne 
déclarée par le EPA1. Finalement, la consommation de carburant peut être convertie en émission de GES à 
partir des facteurs d’émission et des PRP. Dans certains cas, le type de véhicule (marque, modèle et année) 
et le type de carburant consommé (essence ou diesel) n’étaient pas disponibles : il a été estimé en fonction 
de la flotte et de véhicules équivalents. 
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs d’émission ont été tirés du tableau A6.1-13 de l’inventaire national des émissions de gaz à effet 

de serre du Canada (2019) et les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) sont tirés du 4e rapport de 
l’IPCC. Les facteurs d’émission et les PRP sont présentés dans le tableau suivant. 
  

 
1 USEPA fuel economy, 7,6 L/100km pour une Hyundai Accent 2019 https://www.fueleconomy.gov/feg/findacar.shtml  

https://www.fueleconomy.gov/feg/findacar.shtml


Inventaire de gaz à effet de serre - Année 2019 
Municipalité de Chelsea 
N°Réf. : DD-164  26 
 

 www.lclenvironnement.com 

Tableau 4 - facteurs d'émission et PRP de la consommation de carburant de véhicule 

Gaz Véhicules légers à 
essence, niveau 2 (g/L) 

Véhicules légers à 
moteur diesel, 

dispositif 
perfectionné (g/L) 

PRP 

CO2 2 307,0 2 681,0 1 
CH4 0,140 0,0510 25 
N2O 0,022 0,220 298 

CO2eq 2 317,1 2 747,8 - 
 
Méthode de calcul 
La méthode de calcul des émissions liées à l’utilisation des véhicules légers par la Municipalité est présentée 
ici. D’abord, le volume total de carburant consommé pour chaque véhicule est noté. Puis, pour chaque gaz 
émis par la combustion de carburant, les émissions de GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation 
suivante : 

EGES = Ccarburant * (FE * FC * PRP) 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
Ccarburant = Consommation de carburant (L) 
FE = Facteur d’émission (g GES * L-1) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
Pour le véhicule loué, dont la consommation exacte d’essence d’a pas été comptabilisée, les émissions de 
GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation suivante pour chaque gaz émis par la combustion de 
carburant : 

EGES = Ccarburant * D * (FE * FC * PRP) 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
Ccarburant = Consommation de carburant du véhicule (L*100km-1) 
D = Distance parcourue pour l’année de déclaration (km) 
FE = Facteur d’émission (g GES * L-1) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
La Municipalité possède également un véhicule électrique (Nissan Leaf 2016). Puisque le véhicule est 
ravitaillé en électricité en se rechargeant sur une borne électrique d’un bâtiment municipal, les émissions du 
véhicule sont comptabilisées comme indirectes liées à l’électricité. 
 



Inventaire de gaz à effet de serre - Année 2019 
Municipalité de Chelsea 
N°Réf. : DD-164  27 
 

 www.lclenvironnement.com 

4.2.1.2 Véhicules lourds  
 
Les émissions directes de GES liées à l’utilisation de véhicules lourds municipaux sont calculées. Un total de 
7 véhicules lourds fonctionnant à l’essence et au diesel et 1 véhicule hors route (VTT) sont retrouvés dans 
cette catégorie, répartis à travers les différents services de la Municipalité, mais principalement pour le service 
sécurité incendie.  
 
Sélection et cueillette des données 
Afin de calculer les émissions liées à la combustion de carburant, la consommation totale d’essence et de 

diesel a été notée et comptabilisée par le client à partir du système de gestion des données interne. Ainsi, le 
volume exact de carburant consommé (essence ou diesel) pour chaque véhicule est calculé. Finalement, la 
consommation de carburant peut être convertie en émission de GES à partir des facteurs d’émission et des 

PRP.  
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs d’émission ont été tirés du tableau A6.1-13 de l’inventaire national des émissions de gaz à effet 

de serre du Canada (2019) et les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) sont tirés du 4e rapport de 
l’IPCC. Les facteurs d’émission et les PRP sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 5 - facteurs d'émission et PRP de la consommation de carburant de véhicule 

Gaz 
Véhicules lourds à 

moteur diesel, 
dispositif 

perfectionné (g/L) 

Véhicules lourds à 
moteur à essence, 
catalyseur 3 voies 

(g/L) 

Véhicules hors route 
à essence 2 temps 

(g/L) 
PRP 

CO2 2 681,0 2 307,0 2 307,0 1 
CH4 0,1100 0,0680 10,6100 25 
N2O 0,151 0,200 0,0130 298 

CO2eq 2 728,7 2 368,3 2 576,1 - 
 
Méthode de calcul 
La méthode de calcul des émissions liées à l’utilisation des véhicules lourds par la Municipalité est présentée 
ici. D’abord, le volume total de carburant consommé pour chaque véhicule est noté. Puis, pour chaque gaz 
émis par la combustion de carburant, les émissions de GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation 

suivante : 
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EGES = Ccarburant * (FE * FC * PRP) 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
Ccarburant = Consommation de carburant (L) 
FE = Facteur d’émission (g GES * L-1) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
 

4.2.1.3 Équipements mobiles 
 
Le poste d’émissions de GES liées à l’utilisation d’outils et d’équipements mobiles a été considéré pour 
l’inventaire et quantification de GES institutionnel. Toutefois, suite à la collecte de données, il a été constaté 
que les remplissages de carburant des équipements mobiles ont été comptabilisés dans les mêmes postes 
d’émissions que les véhicules légers et lourds. Ainsi, les consommations de carburant pour les équipements 
mobiles ont bien été comptabilisées, mais à titre de consommation de carburant supplémentaire pour les 
véhicules municipaux. Selon le personnel de la Municipalité et à des études comparables réalisées par 
Environnement LCL inc., la consommation de carburant d’équipements mobiles représente généralement 

moins de 2% de la consommation totale attribuée aux postes d’émission mobiles. Puisque la consommation 
de ces équipements est faible et ne représente qu’une portion négligeable des émissions totales de la 
Municipalité, la distinction de ces consommations a été jugée inutile. Il est toutefois recommandé d’ajuster 

les méthodes de gestion des données de la Municipalité afin de comptabiliser précisément ce poste 
d’émission lors des inventaires de quantifications des GES subséquents. 
 
4.2.2 Émissions directes fugitives (scope 1) 

4.2.2.1 Systèmes de climatisation et réfrigération 
 
Le poste d’émissions de GES liées aux émissions fugitives des équipements de climatisation et de 
réfrigération, en plus des climatiseurs automobiles, a été calculé pour la période visée. Selon la Municipalité 
et l’entreprise d’entretien Trane, aucun incident ou de fuite majeure n’a été observée durant la période de 
déclaration. 
 
Sélection et cueillette des données 
Les émissions fugitives des systèmes de climatisation ont été évaluées de manière directe par les factures 
d’achat de liquide réfrigérant de la Municipalité. L’entretien des systèmes de climatisation des bâtiments 
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municipaux est réalisé par le personnel de la Municipalité, tandis que l’entretien du système de réfrigération 

du Centre Meredith est assuré par l’entreprise Trane. Une demande d’information a été formulée auprès du 

responsable de l’entretien afin d’obtenir la quantité exacte de réfrigérant consommé durant l’année. Une 
extrapolation est réalisée au niveau de la consommation annuelle, puisque les émissions de réfrigérants sont 
toujours équivalentes aux charges de remplissage lors de l’entretien, à l’exception de vidanges de réservoirs. 
Ainsi, une légère variation annuelle (ou décalage) pourrait être observée entre les interventions, remplissages 
et fuites réelles. Par exemple, si un équipement de réfrigération est rempli aux 3 ans dû à des fuites annuelles, 
les émissions de GES seront attribuées seulement l’année où le remplissage a été réalisé. Pour la 
climatisation des véhicules, les types de réfrigérants et la charge pour chacun des véhicules ont été consultés 
en ligne et une moyenne a été réalisée2.  
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs d’émission ont été tirés du tableau A6.1-13 de l’inventaire national des émissions de gaz à effet 

de serre du Canada (2019) et les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) sont tirés du 4e rapport de 
l’IPCC. Les facteurs d’émission et les PRP sont présentés dans le tableau suivant. Selon les informations 
soumises, les systèmes de climatisation des véhicules et le système de réfrigération du Centre Meredith 
fonctionnent au HFC-134a. Aucun remplissage ou intervention n’a été réalisé sur les systèmes de 

climatisation des bâtiments, ainsi, le type de réfrigérant utilisé n’est pas connu. 
Tableau 6 – PRP du réfrigérant utilisé 

Équipement Réfrigérant Formule chimique PRP 
Réfrigération Centre 

Meredith HFC-134a CH2FCF3 1430 

Climatisation véhicules 
légers HFC-134a CH2FCF3 1430 

Systèmes de 
climatisation des 

bâtiments 
Aucun remplissage en 

2019 N.A. N.A. 

 
  

 
2 Moyenne prudente de 0,7kg de réfrigérant HFC-134a estimée à partir de modèles de camions légers à partir de l’outils : 
https://www.hella.com/techworld/fr/Technique/Climatisation/Quantite-de-remplissage-de-la-climatisation-2114/  

https://www.hella.com/techworld/fr/Technique/Climatisation/Quantite-de-remplissage-de-la-climatisation-2114/
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Méthode de calcul 
Le calcul des émissions liées à aux émissions fugitives de liquide réfrigérant est présenté ici. Les émissions 
de GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation suivante : 

EGES = CLR * FC * PRP 

 
Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
CLR = Charge de remplissage de liquide réfrigérant mesuré pour la période de déclaration (kg) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
Pour les émissions fugitives liées à la climatisation des véhicules de l’organisation, la méthode de calcul 
retenue est la suivante : 

EGES = Nv * CLR * TFA * FC * PRP 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
Nv = nombre de véhicules de la flotte possédant un système de climatisation 
CLR = Charge de liquide réfrigérant totale dans le véhicule, en moyenne (kg) 
TFA = Taux de fuite annuel estimé (10 % - maximum recommandé par GHG Protocol) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
 
4.2.3 Émissions indirectes liées à l’énergie (scope 2) 

 
4.2.3.1 Électricité 

 

Le poste d’émissions de GES liées à la consommation d’électricité a été calculé. L’électricité est utilisée pour 
le chauffage et l’éclairage des locaux, ainsi que pour les équipements informatiques. De plus, certains 
bâtiments techniques sont alimentés en électricité, tels que des stations de pompage, et l’éclairage de rue 

consomme l’électricité du réseau. La Municipalité possède également un véhicule électrique (Nissan Leaf 
2016). Puisque le véhicule est ravitaillé en électricité en se rechargeant sur une borne électrique d’un bâtiment 

municipal, les émissions du véhicule sont comptabilisées comme indirectes liées à l’électricité. 
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Sélection et cueillette de données 
Les données sélectionnées sont celles de la consommation totale d’électricité en kilowattheure (kWh) pour 
l’ensemble des bâtiments de la Municipalité pour la période visée. La consommation d’électricité est indiquée 

sur les factures du fournisseur Hydro-Québec. 
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les émissions indirectes associées à la consommation d’électricité ont été évaluées en multipliant le total de 
kilowattheures consommés par un facteur d’émission. Le facteur d’émission de 0,6 g de CO2 par kWh 
considéré selon les taux d’émission publiés par Hydro-Québec3 pour la réalisation d’un inventaire 
institutionnel. Ce facteur d’émission considère la moyenne annuelle des émissions pour les 5 dernières 
années selon les déclarations de Hydro-Québec pour le réseau principal (les réseaux autonomes sont exclus 
de ce facteur d’émission). 
 
Méthode de calcul 
Les émissions de GES indirectes liées à la consommation d’électricité ont été calculées à l’aide de l’équation 

suivante.  
EGES = CE * (FE * FC) 

Où :  
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
CE = Consommation d’électricité (kWh) 
FE = Facteur d’émission (0,0006 kg CO2 eq. / kWh) 
FC= Facteur de conversion des unités 
 
 
4.2.4 Émissions indirectes mobiles (scope 3) 

 

4.2.4.1 Véhicules personnels des employés utilisés dans le cadre du travail 
 
Le poste des émissions indirectes de GES liées à l’utilisation de véhicules personnels dans le cadre du travail 
a été évalué. Quelques employés doivent faire des déplacements avec leurs véhicules personnels pour se 
déplacer dans le cadre de leur travail. 
 

 
3 Taux d'émission de CO2 associés aux approvisionnements en électricité d'Hydro-Québec 
https://www.hydroquebec.com/data/developpement-durable/pdf/taux-emission-co2-approvisionnement-electricite-2019.pdf 
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Sélection et cueillette des données 
Afin de calculer les émissions liées à la combustion de carburant, la distance totale parcourue pour l’année 

a été fournie par l’organisation pour chaque employé. Selon le système de gestion des données de la 
Municipalité, il a été impossible de connaître la marque, modèle et année de chaque véhicule et leur cote de 
consommation, ainsi, une consommation moyenne de 10,9 L/100km a été sélectionnée. Cette consommation 
moyenne correspond à la moyenne de consommation de la collectivité estimée selon la distribution des types 
de véhicules. Finalement, la consommation de carburant peut être convertie en émission de GES à partir des 
facteurs d’émission et des PRP.  
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs d’émission ont été tirés du tableau A6.1-13 de l’inventaire national des émissions de gaz à effet 

de serre du Canada (2019) et les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) sont tirés du 4e rapport de 
l’IPCC. Les facteurs d’émission et les PRP sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 7 - facteurs d'émission et PRP de la consommation de carburant de véhicule 

Gaz Véhicules légers à 
essence, niveau 2 (g/L) PRP 

CO2 2 307,0 1 
CH4 0,140 25 
N2O 0,022 298 

CO2eq 2 317,1 - 
 
Méthode de calcul 
La méthode de calcul des émissions liées à l’utilisation des voitures par les employés est présentée ici. 
D’abord, le kilométrage parcouru pour le véhicule à essence est noté. Puis, pour chaque gaz émis par la 

combustion de carburant, les émissions de GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation suivante: 
EGES = D * C * (FE * FC * PRP) 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
D = Distance parcourue (km) 
C = Consommation du véhicule (L * 100km-1) 
FE = Facteur d’émission (g GES * L-1) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
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4.3 Inventaire collectif  
 
L’inventaire collectif vise à couvrir la majorité des émissions liées aux activités courantes de la collectivité, 
soit les citoyens, industries, commerces, institutions (ICI) et agricoles présents sur le territoire de la 
municipalité. La réalisation d’un inventaire collectif relève généralement d’estimations globales réalisées à 

partir de données publiques, telles que le recensement, les immatriculations et autres sources et études. La 
réalisation de sondages auprès de la population peut également servir de base de calcul ou de contre-
vérification pour adapter les données à la réalité régionale de la municipalité. Pour la présente étude, les 
émissions suivantes ont été évaluées : transport, chauffage, électricité, collecte des matières résiduelles et 
enfouissement, traitement et gestion des eaux usées des stations d’épuration, collecte et gestion des boues 
de fosses septiques. Selon les paramètres prescrits par le Programme Climat Municipalité, ces émissions 
représentent la majorité des émissions collectives qui pourraient intervenir sur le territoire de la municipalité.  
 
4.3.1 Émissions directes mobiles (Scope 1) 

 

4.3.1.1 Véhicules légers et lourds de la collectivité 
 
Les émissions indirectes de GES liées au transport des citoyens et des ICI ont été évaluées pour la 
collectivité. Cette section regroupe les émissions des véhicules légers et lourds de la collectivité, pour 
l’ensemble des citoyens et des organisations de la municipalité de Chelsea. L’évaluation est une estimation 
globale pour donner un ordre de grandeur des émissions : aucune donnée précise n’étant disponible pour 

faire une évaluation détaillée pour chaque citoyen et chaque ICI et les émissions sont calculées à partir de 
moyennes nationales ou locales. 
 
Sélection et cueillette de données 
Les données en lien avec le transport des citoyens et ICI proviennent de plusieurs sources. L’étude Portrait 

du Marché Québécois de la vente au détail d’essence et de carburant diesel de la Régie de l’Énergie (2017) 

permet de brosser un portrait détaillé des consommations d’essence et de diesel pour le secteur des 
transports dans la région. De plus, les données de la SAAQ sur le nombre d’immatriculations ont été utilisées 
et un sondage qui a été mis en ligne par la Municipalité pour recenser les habitudes des citoyens et 
organismes. D’autres références ont permis de compléter la base de données, telle que le recensement du 
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Canada, les données relatives à l’électrification des transports de l’AVEQ et autres sources. Suite à la collecte 
de données, les statistiques suivantes ont pu être tirées : 

Tableau 8 - Déplacements de la collectivité - statistiques 

Paramètre Nombre Source 
Population Chelsea 7 012 habitants MRC Collines-de-l’Outaouais (2018) 

Total logement privé 3 878 ménages MRC Collines-de-l’Outaouais, matières 
résiduelles (2020) 

Nombre de commerces 112 commerces Département des permis, ville de Chelsea 
(2020) 

Résidentiel – distance annuelle 
moyenne par ménage 23 550 km Sondage en ligne réalisé par la municipalité de 

Chelsea (automne 2020) 
Résidentiel – distance annuelle 

moyenne par véhicule 18 134 km Sondage en ligne réalisé par la municipalité de 
Chelsea (automne 2020) 

Commerces – distance annuelle 
moyenne par établissement 

(véhicules légers) 
21 786 km Sondage en ligne réalisé par la municipalité de 

Chelsea (automne 2020) 

Commerces – distance annuelle 
moyenne par établissement 

(véhicules lourds) 
12 500 km Sondage en ligne réalisé par la municipalité de 

Chelsea (automne 2020) 

Autres véhicules – distance annuelle 
moyenne par véhicule 

1 925 km (motoneige) 
963 km (VTT) 

Distance estimée à partir de sondages réalisés 
auprès des motoneigistes québécois en 2003 

(magasine motoneiges.ca) 
 

Tableau 9 – Statistiques sur le nombre et type des véhicules 

Paramètre Nombre Source 

Résidentiel – nombre et type de 
véhicules légers 

5036 véhicules 
48,0% voitures 

49,8% camions légers 
0,34% hybrides 

branchables 
0,47% électriques 

Données sur les immatriculations de la SAAQ 
(2019) et statistiques AVEQ-SAAQ sur 
l’électromobilité au Québec, données 

spécifiques pour la municipalité de Chelsea au 
31 décembre 2018. 

Commerces - nombre et type de 
véhicules légers 

257 véhicules 
21,0% voitures 

79,0% camions légers 
% N.D. Électrique et 
hybride branchable 

Données sur les immatriculations de la SAAQ 
(2019). 

Commerces – nombre de véhicules 
lourds 89 véhicules Données sur les immatriculations de la SAAQ 

(2019). 
Autres véhicules - nombre et type de 

véhicules  
124 motoneiges 

289 VTT 
Données sur les immatriculations de la SAAQ 

(2019). 
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Tableau 10 – Statistiques sur les ventes totales de carburant pour le transport en Outaouais 

Paramètre Nombre Source 

Vente totale d’essence 393 ML 
1014,3 L/habitant 

Portrait du Marché Québécois de la vente au 
détail d’essence et de carburant diesel de la 
Régie de l’Énergie (2017), pour la région de 

l’Outaouais (tableaux 5 et 6). 

Vente totale de diesel 31 ML 
80,0 L/habitant 

Portrait du Marché Québécois de la vente au 
détail d’essence et de carburant diesel de la 
Régie de l’Énergie (2017), pour la région de 

l’Outaouais (tableau 5). 
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs d’émission ont été tirés du tableau A6.1-13 de l’inventaire national des émissions de gaz à effet 

de serre du Canada (2019) et les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) sont tirés du 4e rapport de 
l’IPCC. Les facteurs d’émission et les PRP sont présentés dans le tableau suivant. Puisque la grande majorité 
des véhicules légers fonctionnent à l’essence au Québec, et que les véhicules lourds représentent la majorité 
de la consommation de diesel dans la province, le facteur d’émission de véhicules lourds a été considéré 

pour la consommation de diesel. 
 

Tableau 11 - facteurs d'émission et PRP de la consommation de carburant de véhicule 

Gaz Véhicules lourds à moteur diesel, 
dispositif perfectionné (g/L) 

Véhicules légers à essence, 
niveau 2 (g/L) PRP 

CO2 2 681,0 2 307,0 1 
CH4 0,1100 0,140 25 
N2O 0,151 0,022 298 

CO2eq 2 728,7 2 317,1 - 
 
Méthode de calcul 
La méthode de calcul pour les véhicules légers et lourds des secteurs résidentiels et ICI repose sur une 
estimation réalisée à partir des moyennes régionales de consommation de carburant pour l’Outaouais. Les 
émissions de GES ont été calculées à l’aide de l’équation suivante : 

EGES = (Vessence * N * FEessence * FC * PRP) + (Vdiesel * N * FEdiesel * FC * PRP) 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
Vessence = Vente d’essence par habitant pour la région (L/habitant) – voir tableau 10 
Vdiesel = Vente de diesel par habitant pour la région (L/habitant) – voir tableau 10 
N = Nombre d’habitants dans la municipalité (personnes) – voir tableau 8 
FEessence = Facteur d’émission pour l’essence (g/L) – voir tableau 11 
FEdiesel = Facteur d’émission pour le diesel (g/L) – voir tableau 11 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
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4.3.2 Émissions directes fixes liées à l’énergie (Scope 1) 

4.3.2.1 Équipements fixes  
 

 

Le poste d’émissions de GES liées à l’énergie couvre la combustion de carburant (gaz naturel, mazout, 
propane, charbon et biomasse) pour le chauffage des bâtiments résidentiels et des ICI situés sur le territoire 
de la municipalité. Il est à noter que les bâtiments appartenant à la Municipalité sont exclus de la présente 
section, puisqu’ils sont présentés dans l’inventaire institutionnel. L’évaluation est une estimation globale pour 

donner un ordre de grandeur des émissions : aucune donnée précise n’étant disponible pour faire une 

évaluation détaillée pour chaque citoyen et chaque ICI et les émissions sont calculées à partir de moyennes 
nationales ou locales. 
 
Sélection et cueillette de données 
Les données en lien avec la consommation d’énergie des bâtiments des citoyens et ICI proviennent de 
plusieurs sources. La Base de données Nationale sur la Consommation d’Énergie (BNCÉ) de l’Office de 

l’Efficacité Énergétique (Ressources Naturelle Canada) pour l’année 2018 au Québec4 a servi de base de 
calcul pour les consommations d’énergie. La base de données recense les consommations d’énergie (PJ) et 

émission (T CO2eq) pour chaque type d’énergie et de bâtiment. Pour les propriétés résidentielles, les facteurs 
de consommation et d’émission sont exprimés sous forme de consommation/émission totale et unitaire (par 
ménage), tandis que pour les ICI, les facteurs de consommation et d’émission sont exprimés sous forme de 

consommation/émission totale et unitaire (par m2). La superficie totale des bâtiments de type ICI de la 
municipalité a été recensée par télédétection à partir d’imageries satellitaires pour les secteurs ayant un 
zonage non résidentiel. Finalement, la consommation totale de gaz naturel pour les secteurs résidentiels et 
ICI a été obtenue par l’entreprise distributrice de la municipalité, Gazifère. Suite à la collecte de données, les 
statistiques suivantes ont pu être tirées : 
  

 
4 Ressources Naturelles Canada, 2018, Tableau BCNÉ, Base de données complète sur la consommation d’énergie, en ligne, 
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/menus/evolution/tableaux_complets/liste.cfm  

https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/menus/evolution/tableaux_complets/liste.cfm
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4.3.3.1 Traitement des eaux usées des stations d’épuration 
 
Les émissions directes de GES liées au traitement des eaux usées ont été calculées pour la période visée. 
La Municipalité exploite deux stations d’épuration, soit la station principale (village) et la station Farm Point. 

La station d’épuration Farm point est de type étangs aérés, tandis que la station du centre-village est de type 
mécanisé avec réacteurs biologiques (lit fluidisé) avec flotteur à air dissous et rejettent les eaux traitées dans 
un cours d’eau. 
 
Le traitement des eaux usées en milieu aérobique (présence d’oxygène) peut être une source de N2O, qui se 
forme lors de processus de nitrification-dénitrification. Également, le traitement des eaux usées peut émettre 
du méthane (CH4), dans le cas d’une aération incomplète, ce qui crée des zones anaérobiques. L’évaluation 

des émissions de gaz à effet de serre est réalisée par un calcul indirect selon des moyennes nationales 
décrites dans le Guide du Programme Climat Municipalités, l’Inventaire national des émissions de gaz à effet 
de serre du Canada (2019) et dans le document 2006 IPCC Guidelines for National Greenhouse Gas 

Inventories. 
 
Sélection et cueillette des données 
Les données nécessaires correspondent à la population desservie par le réseau d’égout, ainsi que les 

facteurs d’émissions définis dans les deux guides mentionnés précédemment. De plus, la Municipalité reçoit 
un rapport d’exploitation chaque année de la compagnie Aquatech, qui recense les paramètres physico-
chimiques du traitement des eaux chaque année, pour chaque station d’épuration. Le tableau suivant décrit 
les paramètres notables pour la présente étude. 
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Tableau 16 – Statistiques et paramètres physico-chimiques de l’eau traitée pour chaque station d’épuration 

Station principale 
Paramètre Nombre Sources 

Population desservie 1900 personnes Nombre de personnes desservies évaluées 
par la Municipalité. 

DBO5C  Affluent = 64,2 kg DBO5C/ jour 
Effluent = 4,4 kg DBO5C/ jour  

Moyenne annuelle 2019 (janvier à 
décembre) pour l’affluent et l’effluent mesuré 
reporté par Aquatech dans le rapport annuel 

d’exploitation. 

Vidange de boues 19 200 kg (19,2 TMS) 
Total annuel de vidange de boue reporté par 

Aquatech dans le rapport annuel 
d’exploitation. 

Station Farm Point 
Paramètre Nombre Sources 

Population desservie 288 personnes Nombre de personnes desservies évaluées 
par la Municipalité. 

DBO5C 
Affluent = 6,4 kg DBO5C/ jour  
Effluent = 0,4 kg DBO5C/ jour  

Moyenne annuelle 2019 (janvier à 
décembre) pour l’affluent mesuré reporté par 

Aquatech dans le rapport annuel 
d’exploitation.  

Vidange de boues 0 kg  
Aucune vidange de boue n’est reportée par 

Aquatech dans le rapport annuel 
d’exploitation 2019. 

 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs considérés correspondent à la moyenne annuelle 2019 (janvier à décembre) DBO5C pour 
l’affluent mesurée dans le rapport de suivi des ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 

(MELCC), et le facteur d’émission de méthane (Bo et FCM) selon le document 2006 IPCC Guidelines for 

National Greenhouse Gas Inventories et la section A6.7.1.1 de l’Inventaire national des émissions de gaz à 
effet de serre du Canada (2019). Les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) ont été tirés du site Green 
House Gaz Protocol5. Les facteurs d’émission et les PRP sont présentés dans le tableau suivant. 
 

Tableau 17 - facteurs d'émission pour le traitement des eaux usées 

Facteurs d’émission 

Bo 0,36 kg CH4 / kg DBO Facteur recommandé pour les eaux usées du Canada, section 
A6.7.1.1, Inventaire national des émissions de gaz à effet de 

serre du Canada (2019) 

FCM 0,1 Facteur de correction maximal pour une station d’épuration 
aérobique bien entretenue (table 6.3, IPCC, 2006) 

FEN2O 0,094 kg N2O/pers./an Moyenne canadienne dans le rapport d’inventaire national 1990-
2010 (Environnement Canada, 2012) 

 
5 Emission Factors from Cross Sector Tools, Mars 2017, https://ghgprotocol.org/ ; Global Warming Potential Values, Mai 2015, 
https://ghgprotocol.org/  

https://ghgprotocol.org/
https://ghgprotocol.org/
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Tableau 18 - PRP pour chaque GES émis lors du traitement des eaux usées 

Gaz PRP 

CO2 1 
CH4 25 
N2O 298 

 
Méthode de calcul 
Le calcul des émissions liées aux émissions des eaux usées est présenté ici. Pour chaque station d’épuration, 

les émissions de GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation suivante : 
EGES = ECH4 * PRP + EN2O * PRP 

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
ECH4 = Émission de CH4 en kg CO2eq 
EN2O = Émission de N2O en kg CO2eq 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
Où: 

ECH4 = (DBO * 365 j/an – V) * Bo * FCM  

Où : 
ECH4 = Émission de CH4 en kg CO2eq 
DBO = Demande Biologique en Oxygène moyenne des affluents (kg DBO5C * jour-1) 
V = Vidange des boues (kg DBO * an-1) 
Bo = Capacité maximale de production de CH4 (kg CH4 * kg DBO5C-1) 
FCM = Facteur de correction du CH4 

 

EN2O = P * FEN2O 

Où : 
EN2O = Émission de N2O en kg CO2eq 
P = Population desservie par le réseau d’égout (nombre d’habitants) 
FEN2O = Facteur d’émission du N2O (kg N2O * personne-1 * an-1) 
 
 

4.3.3.2 Gestion des boues de fosse septique 
 
La collecte des boues de fosses septiques des résidences non desservies par le réseau d’égout municipal a 

été gérée par la Municipalité et l’entreprise Epursol durant l’année 2019. Il a été possible d’évaluer les 

émissions indirectes liées à l’émission de méthane par les fosses septiques.  
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Il est à noter que les émissions liées à la gestion des boues sont évaluées selon les recommandations du 
Guide Climat Municipalité, toutefois, les émissions réelles de GES peuvent varier en fonction du mode de 
gestion et de valorisation des boues par l’entreprise qui assure le traitement des boues. L’entreprise Epursol 
n’est pas située sur le territoire de la municipalité et les boues sont traitées et réutilisées comme 
amendements pour les terres agricoles à l’extérieur du territoire de la municipalité. 
 
Sélection et cueillette de données 
Les données sélectionnées correspondent au nombre total de personnes et de portes desservies par le 
service de collecte et la fréquence de chaque collecte. La production annuelle par personne de Demande 
Biologique en Oxygène (DBO) a été obtenue auprès des statistiques disponibles dans le guide Climat 
Municipalité. Finalement, certaines hypothèses ont été posées afin d’évaluer la distance parcourue 

annuellement par le camion-citerne. 
Tableau 19 – Données considérées et hypothèses de calcul 

Donnée considérée Hypothèse Source 
Volume moyen de fosse 

septique 3,4 m3 Guide Climat Municipalité 

Volume moyen de boues 
collectées par fosse 1,82 m3 Estimé par Epursol pour la collecte sélective 

des boues sur le territoire. 

Fréquence des vidanges 
2881 fosses aux 2 ans 

(1441 fosses/an en 
moyenne) 

Municipalité de Chelsea et MRC des Collines-
de-l’Outaouais 

Production de DBO  18,25 kg DBO / personne 
/ an 

Environnement Canada, 2012. RIN 1990-
2010, partie 2, p. 179 

 
Pour la collecte des boues par camion-citerne, les consommations de carburant sont incorporées à la 
consommation totale de carburant de la région, dont les calculs sont présentés à la section 4.3.1. Ainsi, 
aucune évaluation des émissions associées à la collecte ne sera réalisée pour éviter le double comptage. 
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les facteurs d’émission et les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) ont été tirés des lignes directrices 
2006 du GIEC, Vol. 5, Chapitre 6, Tableau 6.3.  

Tableau 20 - Facteur d'émission pour la gestion des boues de fosses septiques 

Gaz Facteur d’émission (kg/kg DBO) PRP 
CH4 0,18 25 
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Méthode de calcul 
Le calcul des émissions liées aux émissions de méthane des fosses septiques est présenté ici. Les émissions 
de GES en CO2eq ont été calculées en utilisant l’équation suivante : 

EGES = (P * DBO – DBOvidange) * FECH4 * PRP  

Où : 
EGES = Émission de GES en kg CO2eq 
P = Population desservie 
DBO = Demande Biologique en Oxygène par année (kg DBO5C * personne-1) 
DBOvidange = Demande Biologique en Oxygène vidangée par année (kg DBO5C) 
FECH4 = Facteur d’émission de méthane (kgCH4 * kgDBO-1) 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire 
 
 
4.3.4 Émissions indirectes liées à la consommation d’énergie (Scope 2) 

 

4.3.4.1 Consommation d’électricité  
 

Le poste d’émissions indirectes de GES liées à l’énergie couvre la consommation d’électricité des bâtiments 

résidentiels et des ICI situés sur le territoire de la municipalité, pour le chauffage, l’éclairage et l’alimentation 

d’équipements électroniques. Il est à noter que les bâtiments appartenant à la Municipalité sont exclus de la 
présente section, puisqu’ils sont présentés dans l’inventaire institutionnel. L’évaluation est une estimation 

globale pour donner un ordre de grandeur des émissions : aucune donnée précise n’étant disponible pour 
faire une évaluation détaillée pour chaque citoyen et chaque ICI et les émissions sont calculées à partir de 
moyennes nationales ou locales. 
 
Sélection et cueillette de données 
Les données en lien avec la consommation d’énergie des bâtiments des citoyens et ICI proviennent de 
plusieurs sources. La Base de données Nationale sur la Consommation d’Énergie (BNCÉ) de l’Office de 

l’Efficacité Énergétique (Ressources Naturelle Canada) pour l’année 2018 au Québec6 a servi de base de 
calcul pour les consommations d’énergie. La base de données recense les consommations d’énergie (PJ) 

pour chaque type d’énergie et de bâtiment. Pour les propriétés résidentielles, les facteurs de consommation 
sont exprimés sous forme de consommation totale et unitaire (par ménage), tandis que pour les ICI, les 
facteurs de consommation sont exprimés sous forme de consommation totale et unitaire (par m2). La 

 
6 Ressources Naturelles Canada, 2018, Tableau BCNÉ, Base de données complète sur la consommation d’énergie, en ligne, 
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/menus/evolution/tableaux_complets/liste.cfm  

https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/menus/evolution/tableaux_complets/liste.cfm
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superficie totale des bâtiments de type ICI de la municipalité a été recensée par télédétection à partir 
d’imageries satellitaires pour les secteurs ayant un zonage non résidentiel. Suite à la collecte de données, 
les statistiques suivantes ont pu être tirées : 

Tableau 21 – Consommation d’électricité – statistiques 

Paramètres Données Sources 
Population Chelsea 7012 habitants MRC Collines-de-l’Outaouais (2018) 
Total logement privé 3878 ménages MRC Collines-de-l’Outaouais, matières 

résiduelles (2020) 

Répartition des types 
d’habitations 

Pmu = 90,5% maison unifamiliale 
Pmua = 6,0% maison unifamiliale 

attenante 
Pa = 3,4% appartement 

Sondage en ligne réalisé par la Municipalité 
de Chelsea (automne 2020) 

Type de système de 
chauffage principal pour 

les habitations 

39,8% Plinthes électriques 
43,4% Thermopompes 

4,4% Gaz naturel 
1,8% Propane 
6,2% Mazout 

4,4% Bois 

Sondage en ligne réalisé par la Municipalité 
de Chelsea (automne 2020). 

Superficie estimée des 
ICI 

41 129 m2 
(66 propriétés ICI recensées) 

Superficie estimée par télédétection pour 
les bâtiments ICI. Exclu les bâtiments 

municipaux et les propriétés commerciales 
non affichées (ex : bureau dans une 

maison) 
 

Tableau 22 – Consommation d’électricité – données de la BNCÉ  

Type d’habitation 
Intensité 

énergétique par 
ménage 

Sources 

Maison unifamiliale Électricité = 80,45 
GJ/ménage 

Tiré du tableau 34 : Consommation d'énergie secondaire et 
émissions de GES des maisons unifamiliales par source 

d'énergie (BNCÉ, secteur résidentiel). 

Maison unifamiliale 
attenante 

Électricité = 70,55 
GJ/ménage 

Tiré du tableau 36 : Consommation d'énergie secondaire et 
émissions de GES des maisons unifamiliales attenantes par 

source d'énergie (BNCÉ, secteur résidentiel). 

Appartement  Électricité = 55,30 
GJ/ménage 

Tiré du tableau 38 : Consommation d'énergie secondaire et 
émissions de GES des appartements par source d'énergie 

(BNCÉ, secteur résidentiel). 

Type de bâtiment 
Intensité 

énergétique par 
superficie 

Sources 

Commercial et 
institutionnel (ICI) 

Électricité = 0,971 
GJ/m2 

Tiré du tableau 1 : Consommation d'énergie secondaire et 
émissions de GES par source d'énergie (BNCÉ, secteur 

commercial et institutionnel). 
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Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les émissions indirectes associées à la consommation d’électricité ont été évaluées en multipliant le total de 

kilowattheures consommés par un facteur d’émission. Le facteur d’émission de 0,6 g CO2eq par kWh, soit 
0,167 g CO2eq par MJ, est considéré selon les taux d’émission publiés par Hydro-Québec7 pour la réalisation 
d’un inventaire institutionnel. Ce facteur d’émission considère la moyenne annuelle des émissions pour les 5 

dernières années (2015-2019) selon les déclarations de Hydro-Québec pour le réseau principal (les réseaux 
autonomes sont exclus de ce facteur d’émission). 
 
 
Méthode de calcul 
Pour la consommation d’énergie par le secteur résidentiel de la collectivité, les émissions de GES directes 

ont été calculées à l’aide de l’équation suivante.  
EGES = ((Cmu * Pmu * N * FE) + (Cmua * Pmua * N * FE) + (Ca * Pa * N * FE)) * FC 

 
Où : 
EGES = Émission de GES en T CO2eq 
Cmu = Consommation d’électricité par ménage (GJ/ménage) pour les habitations unifamiliales – voir tableau 13 
Pmu = Proportion de maisons unifamiliales sur le territoire de la municipalité – voir tableau 12 
Cmua = Consommation d’électricité par ménage (GJ/ménage) pour les habitations unifamiliales attenantes – voir tableau 13 
Pmua = Proportion de maisons unifamiliales attenantes sur le territoire de la municipalité – voir tableau 12 
Ca = Consommation d’électricité par ménage (GJ/ménage) pour les appartements – voir tableau 13 
Pa = Proportion d’appartements sur le territoire de la municipalité – voir tableau 12 
N = Nombre total de ménages sur le territoire de la municipalité – voir tableau 12 
FE = Facteur d’émission pour la consommation d’électricité (0,167 g / MJ) 
FC = Facteur de conversion des unités 
 

Pour la consommation d’énergie par le secteur commercial et institutionnel de la collectivité, les émissions 
de GES directes ont été calculées à l’aide de l’équation suivante.  

EGES = Cici * Sici * FE * FC 

 
Où : 
EGES = Émission de GES en T CO2eq 
Cici = Consommation d’électricité par superficie (GJ/m2) pour les ICI – voir tableau 18 
Sici = Superficie totale des ICI sur le territoire de la municipalité – voir tableau 17 
FE = Facteur d’émission pour la consommation d’électricité (0,167 g / MJ) 
FC = Facteur de conversion des unités 
 

 

 
7 Taux d'émission de CO2 associés aux approvisionnements en électricité d'Hydro-Québec 1990-2019 
https://www.hydroquebec.com/data/developpement-durable/pdf/taux-emission-co2-approvisionnement-electricite-2019.pdf  

https://www.hydroquebec.com/data/developpement-durable/pdf/taux-emission-co2-approvisionnement-electricite-2019.pdf
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4.3.5 Émissions indirectes liées aux matières résiduelles (Scope 3) 

 

4.3.5.1 Enfouissement des déchets et traitement des matières organiques 
 

Les émissions indirectes de GES liées à la production, la gestion et la disposition de matières résiduelles ont 
été calculées. Les matières résiduelles produisent des GES à deux étapes de leur cycle de vie, soit à la 
collecte et à l’enfouissement. Les matières résiduelles de la collectivité sont gérées par la MRC des Collines-
de-l’Outaouais et plusieurs partenaires, fournisseurs et lieux de gestion interviennent dans la gestion des 
matières. La Municipalité offre une collecte à 3 voies (déchets, recyclage, matière organique) selon un 
calendrier de collecte prédéterminé. Il est à noter que dans le cadre de la présente évaluation, seules les 
émissions en lien avec l’enfouissement des matières résiduelles et le traitement par compostage des matières 
organiques collectées sont calculées; les émissions en lien avec la gestion du recyclage ne sont pas 
évaluées. Les lieux de gestion, de disposition et de traitement des matières résiduelles ne sont pas situés 
sur le territoire de la municipalité de Chelsea. 
 
Sélection et cueillette de données 
La Municipalité a fourni le calendrier de collecte, les principaux intervenants et la caractérisation générale 
des matières résiduelles collectées. Aucun détail sur la nature des matières résiduelles ou le taux de 
valorisation réel n’était disponible pour l’année visée. Les dernières données disponibles proviennent du Plan 
de Gestion des Matières Résiduelles de la MRC des Collines-de-L’Outaouais pour l’année 2017. Toutefois, 

puisque ces données traitent des caractéristiques des matières résiduelles avant l’implantation du système 
de collecte 3e voie (matières organiques), elles ont été jugées non valable pour la présente étude. Le tableau 
suivant décrit les principaux paramètres considérés pour le calcul. 
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Tableau 23 – Statistiques sur la collecte des matières résiduelles 

Matière 
résiduelle 

Intervenant et lieu de 
gestion 

Distance 
approximative 

lieu de gestion* 

Quantité 
collectée 

(2019) 
Fréquence de collecte 

Déchets 
Services Sanitaires 

Richard Lanthier 
Écocentre ville de 

Gatineau 
60 km 1294 Tonnes 

Hiver : 32 semaines à 1 fois par 
mois (7 collectes) 

Été : 20 semaines à 1 fois par 2 
semaines (10 collectes) 

Recyclage 
Services Sanitaires 

Richard Lanthier 
Tricentris 

60 km 755 Tonnes 52 semaines à 1 fois par 2 
semaines 

Matières 
organiques 

Services Sanitaires 
Richard Lanthier 

Poste de 
transbordement MRC 

60 km 469 Tonnes 

Hiver : 32 semaines à 1 fois par 
2 semaines (16 collectes) 

Été : 20 semaines à 1 fois par 
semaine (20 collectes) 

* Note : la distance est calculée à partir du centre-ville de Chelsea, jusqu’au lieu de gestion désigné, aller-retour. 

 
Ensuite, le taux de valorisation actuel et potentiel doit être déterminé, afin de vérifier quelle proportion de 
déchets actuels pourrait être valorisée sous forme de recyclage ou de compost. Le calcul des taux de 
valorisation a été réalisé à partir des taux de collecte actuels en comparaison avec la composition 
« moyenne » des matières résiduelles pour les ménages québécois8. Le tableau suivant indique les taux de 
valorisation actuel et potentiel selon les moyennes nationales. 

Tableau 24 – Statistiques sur la collecte des matières résiduelles 

Matière résiduelle Proportion actuelle du 
total des MR 

Proportion potentielle du 
total des MR 

Déchets 51% 23% 

Recyclage 30% 20% 

Matières organiques 19% 57% 

Taux de mise en 
valeur 49% 77% 

 
Ainsi, selon cette comparaison, le taux de valorisation potentiel au Québec serait de 77%, soit 28% plus élevé 
que le taux de valorisation actuel à la municipalité de Chelsea. Le gain potentiel réside dans les matières 
organiques, dont le taux pourrait représenter jusqu’à 57% du total des MR résiduelles générées par les 

 
8 Recyc-Québec, 2018, https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/Fiche-info-matieres-organiques.pdf 
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ménages québécois. Le traitement des matières organiques collectées par 3e voie est géré par la MRC des 
Collines-de-L’Outaouais et traité par compostage.  
 
Pour la collecte des matières résiduelles par camion-benne, les consommations de carburant sont 
incorporées à la consommation totale de carburant de la région, dont les calculs sont présentés à la section 
4.3.1. Ainsi, aucune évaluation des émissions associées à la collecte ne sera réalisée pour éviter le double 
comptage. 
 
Sélection des facteurs d’émission et PRP 
Les émissions indirectes associées à l’enfouissement des matières résiduelles sont calculées à partir des 

lignes directrices de l’IPCC (2006) et du Guide Climat municipalité. Aucun facteur d’émissions fixe et 

international n’est disponible pour ces matières, l’évaluation est plutôt réalisée en fonction du type de 

matières, le taux de matières organiques et la méthode de gestion au lieu d’enfouissement. L’enfouissement 

des matières résiduelles produit du méthane, un GES ayant un PRP de 25. Les émissions de méthane sont 
calculées de manière prospective, c’est-à-dire que l’ensemble des émissions résultant de la biodégradation 

des matières résiduelles dans les prochaines années sont attribuées au présent inventaire GES (la majorité 
des émissions se produiront dans les 10 prochaines années). 
 
Pour le traitement des matières organiques, les facteurs d’émission du tableau A6.7-4 de l’Inventaire national 
des émissions de gaz à effet de serre du Canada (2019) ont été utilisés pour calculer les émissions de 
méthane et de protoxyde d’azote. 
 

Tableau 25 – Facteurs d’émission et PRP pour chaque GES émis lors du compostage des matières organiques 

Gaz Facteur d’émission (g/kg) PRP 
CO2 - 1 
CH4 4 25 
N2O 0,24 298 
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Méthode de calcul 
Pour l’enfouissement des matières résiduelles, l’équation tirée de l’IPCC (2006) suivante est utilisée : 

ECH4 = MSWT * MSWF * Lo * R * (1 – OX) 
Où: 
ECH4 = Émissions de Méthane (kg)  
MSWT = Masse totale de matières résiduelles enfouies pour l’année (T/an) 
MSWF = Facteur de matières résiduelles enfouies non valorisées  
Lo = Potentiel de génération de méthane (0,07857 kgCH4 * kgdéchet-1 – tiré du Guide Climat Municipalité pour 1976 à 2007) 
R = Proportion de méthane émis (non captés) au site d’enfouissement (63% - moyenne tirée de l’inventaire canadien des gaz à 
effet de serre) 
OX = Facteur d’oxydation (0 – considéré nul par le principe de prudence) 

 
Pour le traitement des matières organiques par compostage, l’équation suivante a été utilisée pour chaque 
type de gaz à effet de serre : 

EGES = Mmo * FE * FC * PRP 
Où: 
EGES = Émissions de gaz à effet de serre 
Mmo = Masse totale de matière organique collectée et traitée par compostage (T) 
FE = Facteur d’émission du gaz à effet de serre visé (g/kg) 
FC = Facteur de conversion des unités 
PRP = Potentiel de réchauffement planétaire du gaz à effet de serre visé 
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5.0 RÉSULTATS 
 
Les émissions de la municipalité de Chelsea ont été calculées pour la période du 1er janvier 2019 au 31 
décembre 2019. La quantification des postes d’émissions est divisée entre 2 sections, soit l’inventaire 

institutionnel et l’inventaire collectif. Les sources d’émissions sont ensuite divisées en trois catégories, soit 
les émissions directes (scope 1), indirectes liées à l’électricité (scope 2) et autres indirectes (scope 3). Les 
prochaines sous-sections font état des résultats de l’étude pour chaque section de l’inventaire et 

quantification des GES. 
 
5.1 Inventaire institutionnel 
L’inventaire institutionnel de la municipalité de Chelsea couvre les émissions produites par l’organisation 

municipale pour desservir la population, sous contrôle direct. Les émissions associées à ces activités 
représentent un total de 210,03 Tonnes CO2eq, dont la grande majorité est attribuée à la climatisation et la 
réfrigération et aux véhicules légers. Le tableau suivant décrit la répartition des sources d’émissions 

identifiées à l’inventaire institutionnel de la municipalité de Chelsea. 
Tableau 26 - Résultats – inventaire institutionnel 

 

Émissions mobiles (véhicules légers) 78,00 T CO2eq

Émissions mobiles (véhicules lourds) 2,09 T CO2eq

Émissions mobiles (équipements) 0,00 T CO2eq

Émissions fugitives (climatisation et 

réfrigération)
125,81 T CO2eq

Émissions liées à l'énergie (électricité) 2,58 T CO2eq

Émissions mobiles (véhicules personnels) 1,55 T CO2eq

TOTAL ÉMISSIONS 210,03 T CO2eq

ÉMISSION INDIRECTE: SCOPE 2

TOTAL - COROPORATIF

INVENTAIRE CORPORATIF

ÉMISSION DIRECTE : SCOPE 1

ÉMISSION INDIRECTE: SCOPE 3
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Figure 5 - Répartition des émissions - inventaire institutionnel 
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5.1.1 Émissions mobiles (véhicules légers) 

La Municipalité de Chelsea utilise 22 véhicules légers au sein des différents services municipaux pour 
desservir les besoins de la population, dont un (1) véhicule électrique, une Nissan Leaf 2016. Les 
consommations d’essence et de diesel ont été comptabilisées pour chaque véhicule contrôlé par la 
Municipalité, ce qui permet ensuite de calculer les émissions de GES. Le tableau suivant décrit les 
consommations de carburant et les émissions de GES pour chaque véhicule. 
 

Tableau 27 – Consommations de carburant et émissions des véhicules légers  

Identifiant du 
véhicule Marque et modèle Consommation 

d’essence (L) 
Émission de 

GES calculée (kg 
CO2eq) 

Véhicule #1 (23) N.D. 48 113 
Véhicule #2 (104) Chevrolet Silverado 2009 111 (Diesel) 311 
Véhicule #3 (116) Chevrolet Express 2010 2513 5939 
Véhicule #4 (118) GMC Sierra 2011 3512 8300 
Véhicule #5 (120) Chevrolet Silverado K1500 2015 4758 11245 
Véhicule #6 (121) Chevrolet Silverado Pell et épandeur 2014 8204 19389 
Véhicule #7 (124) Ford Transit connect 2015 1476 3488 
Véhicule #8 (125) Ford Transit connect 2015 1667 3940 
Véhicule #9 (126) Chevrolet Silverado 2500 HD 2015 4216 9964 

Véhicule #10 (129) Chevrolet Silverado 2017 1562 3692 
Véhicule #11 (131) Ford F550 2017 479 (Diesel) 1343 
Véhicule #12 (132) N.D. 1159 2739 
Véhicule #13 (731) Ford F550 2000 556 1314 

Véhicule #14  N.D. 176 416 
Véhicule #15 (rav4) Toyota Rav4 2013 592 1399 

Véhicule #16 (SUDD2) Toyota Rav4 2013 83 196 
Véhicule #17  N.D. 140 331 
Véhicule #18 N.D. 279 659 
Véhicule #19  N.D. 123 291 

Véhicule #20 (SUDD) Toyota Rav4 2013 802 1895 
Véhicule #21 Nissan Leaf 2016 N.A. 0 
Véhicule #22 Acccent Hyundai 4 436 1029 

TOTAL calculé  32 892 L 77 995 kg CO2eq 
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5.1.2 Émissions mobiles (véhicules lourds) 

La Municipalité de Chelsea utilise 7 véhicules lourds et 1 véhicule hors route au sein des différents services 
municipaux pour desservir les besoins de la population. Les consommations d’essence et de diesel ont été 

comptabilisées pour chaque véhicule contrôlé par la Municipalité, ce qui permet ensuite de calculer les 
émissions de GES. Le tableau suivant décrit les consommations de carburant et les émissions de GES pour 
chaque véhicule. 

Tableau 28 – Consommationsde carburant et émissions des véhicules lourds et hors route 

Identifiant du 
véhicule Marque et modèle Consommation 

de diesel (L) 
Émission de 

GES calculée (kg 
CO2eq) 

Véhicule #1 (106) GMC C55 2008 6 16 
Véhicule #2 (119) Western Star 4700SF 2014 250 670 
Véhicule #3 (122) Western Star Sableur 2015 55 147 
Véhicule #4 (231) Freightliner F1 81-1300 2004 154 412 
Véhicule #5 (431) Freightliner Autopompe 2013 54 145 
Véhicule #6 (631) Inter Terrastar fourgon 2014 32 86 
Véhicule #7 (632) GMC C45 2009 238 (essence) 557 
Véhicule #8 (vtt) CAN-AM VTT outlander 6x6 650 2019 8 (essence) 19 
TOTAL calculé  797 L 2 088 kg CO2eq 

 
5.1.3 Émissions mobiles (équipements mobiles) 

La Municipalité de Chelsea utilise différents équipements mobiles pour réaliser les travaux manuels ou 
d’entretiens, tels que des tondeuses, taille-bordure, compacteurs, scie à chaîne, etc. Comme décrit à la 
section 4, les consommations de carburant associées à ces équipements n’ont pas été distinguées dans le 
système de gestion de la Municipalité : le remplissage de carburant des équipements est réalisé avec les 
mêmes codes que les véhicules légers et lourds. Ainsi, les émissions qui leur sont associées sont 
comptabilisées dans les deux sections précédentes. Toutefois, la consommation et l’utilisation de ces 

équipements étant faibles, la consommation de carburant qui leur est associée est jugée négligeable, avec 
moins de 2% de la consommation totale de carburant. 
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5.1.4 Émissions fugitives (climatisation et réfrigération) 

Les bâtiments municipaux comportent tous des systèmes de climatisation centraux et/ou indépendants. 
Également, le Centre Meredith accueille une patinoire, qui utilise du HFC-134a comme liquide réfrigérant 
pour la glace. Les véhicules légers possèdent en grande majorité des systèmes de climatisation, qui peuvent 
présenter des fuites à long terme. Le tableau suivant décrit les fuites estimées ou les remplissages réalisés 
durant la période visée. 

Tableau 29 – Émissions de GES associées à la climatisation et la réfrigération 

Identifiant de l’équipement Fuites ou remplissages de 
réfrigérant (kg) 

Émission de GES calculée 
(kg CO2eq) 

Centre Meredith Remplissage 
86,4 kg HFC-134a 123 500 

Bâtiments municipaux - climatiseurs Aucun remplissage 0 

Climatiseurs de véhicules légers (22) Estimation de fuite 
1,5 kg HFC-134a 2 312 

TOTAL calculé 87,9 kg HFC-134a 125 812 kg CO2eq 
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5.1.5 Émissions liées à l’énergie (électricité) 

Les bâtiments municipaux utilisent l’électricité pour le chauffage, l’éclairage et pour les équipements 

électroniques. Selon les données de la Municipalité, aucun bâtiment ne comporte de système de chauffage 
fonctionnant au combustible (mazout, propane, gaz naturel, bois). Le tableau suivant décrit les 
consommations d’électricité et les émissions de GES calculées pour chacun des 22 bâtiments gérés par la 

Municipalité. 
Tableau 30 – Consommations de carburant et émissions des véhicules légers de la municipalité 

Identifiant 
du bâtiment Description et adresse 

Consommation 
d’électricité 

(kWh) 

Émission de 
GES calculée (kg 

CO2eq) 
1 Barrage Hollow Glen - 24 Hollow Glen 3738 2 
2 Caserne 1 - 7 Hotel-de-Ville 157230 94 
3 Caserne 2 - 39, de la Rivière 7527 5 
4 Caserne 3 - 161, de la Montagne 58560 35 
5 Centre communautaire Farm Point - 331, de la Rivière 64384 39 
6 Centre Meredith - 23, Cecil 2445099 1467 
7 Chalet Service Farm Point - 331, de la Rivière 20965 13 
8 Chalet Service Hollow Glen - 12, du Parc 30038 18 
9 Éclairage public 11560 7 

10 Étang aéré 47695 29 
11 Garage Entretien - 72, Old Chelsea 20380 12 
12 Garage municipal - 119, Scott 126746 76 
13 Hôtel de Ville - 100, Old Chelsea 278880 167 
14 Prise d'eau potable brute - 30, Church 65525 39 
15 Station Eaux usées Farm Point - 343, de la Rivière 4623 3 
16 Station eaux usées Old Chelsea - 28, Hudson 415800 249 

17 Station pompage Chelsea Creek - 269, Jean-Paul 
Lemieux 11954 7 

18 Station pompage ferme Hendrick - 153, Old Chelsea 72346 43 
19 Station pompage Mill - 50, Mill 3645 2 
20 Station pompage Padden - 233, Old Chelsea 6409 4 
21 Station pompage St-Clément - 75, St-Clément 4060 2 
22 Usine traitement eau potable - 24, Hudson 446400 268 

TOTAL 
calculé  4 303 562 kWh 2 582 kg CO2eq 
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5.1.6 Émissions mobiles indirectes (véhicules personnels) 

Les employés et officiels de la Municipalité de Chelsea ont utilisé à quelques occasions leurs véhicules 
personnels pour se déplacer dans le cadre du travail. Le tableau suivant décrit les consommations de 
carburant et les émissions de GES pour chaque employé. Pour des fins de confidentialités, seules les initiales 
des employés ont été mentionnées. 

Tableau 31 – Consommations de carburant et émissions des véhicules légers  

Nom de l’employé Distance 
parcourue (km) 

Émission de 
GES calculée (kg 

CO2eq) 
A.G. 781,4 210 
R.R. 860,0 231 

M.D.M. 417,9 112 
J.M.B. 600,0 322 
S.L. 72,7 20 
G.C. 545,0 146 
V.L. 28,9 8 
E.N. 43,9 12 
S.H. 257,5 69 
J.L. 26,6 7 

Élu(e)s 1482,7 400 
Non identifié 68,1 18 

TOTAL calculé 5794,6 km 1 554 kg CO2eq 
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5.2 Inventaire collectif 
 
Les émissions de GES pour la collectivité ont été évaluées pour la municipalité de Chelsea. Les postes 
d’émissions considérés couvrent les transports légers et lourds, l’énergie, la gestion des matières résiduelles 

et des eaux usées. Le tableau suivant décrit de manière globale les émissions évaluées pour l’ensemble de 

la collectivité.  
Tableau 32 - Résultats - inventaire collectif 

 
 
Ainsi, un total de 23 998,4 Tonnes de CO2eq a été émis durant l’année 2019 par la collectivité pour les postes 
d’émission considérés. La figure suivante illustre la répartition des émissions en fonction de leur importance 
relative. 

Émissions mobiles (véhicules légers et lourds) 18910,3 T CO2eq

Émissions fixes liées à l'énergie (bâtiments) 3981,6 T CO2eq

Émissions liées aux eaux usées (station d'épuration) 70,6 T CO2eq

Émissions liées aux eaux usées (fosse septique) 242,4 T CO2eq

Émissions liées à l'énergie (électricité) 63,5 T CO2eq

Émissions liées aux matières résiduelles 

(enfouissement et traitement)
730,1 T CO2eq

TOTAL ÉMISSIONS 23998,4 T CO2eq

TOTAL - COLLECTIF

INVENTAIRE COLLECTIF

ÉMISSION DIRECTE : SCOPE 1

ÉMISSION INDIRECTE : SCOPE 2

ÉMISSION INDIRECTE : SCOPE 3
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Figure 6 - Répartition des émissions - inventaire collectif 

 
L’inventaire collectif permet de déterminer un facteur d’émission de GES moyen par citoyen, en divisant les 

émissions de chaque source par la population totale de la municipalité. Le tableau suivant détaille ces 
émissions : 
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Tableau 33 - Facteur d'émission de GES par citoyen 

Source d’émission collective Facteur d’émission par citoyen Proportion 

Émissions mobiles (véhicules 
légers et lourds) 2,697 T CO2eq/citoyen 78,80% 

Émissions fixes liées à l’énergie 
(bâtiments) 0,568 T CO2eq/citoyen 16,59% 

Émissions liées aux eaux usées 
(station d’épuration) 0,010 T CO2eq/citoyen 0,29% 

Émissions liées aux eaux usées 
(fosse septique) 0,035 T CO2eq/citoyen 1,01% 

Émissions liées à l’énergie 
(électricité) 0,009 T CO2eq/citoyen 0,26% 

Émissions liées aux matières 
résiduelles (enfouissement et 

traitement) 
0,104 T CO2eq/citoyen 3,04% 

TOTAL 3,422 T CO2eq/citoyen 100,00% 
 
Ainsi, la grande majorité des émissions de GES provient du transport (78,80%), par l’utilisation de véhicules 

légers et lourds pour les déplacements quotidiens de la collectivité. La deuxième source d’émission 

correspond à la consommation de carburant pour le chauffage des bâtiments et résidences (16,59%). 
Finalement, la gestion des matières résiduelles et des eaux usées représente une part infime des émissions 
totales de la collectivité. 
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5.2.1 Émissions mobiles (véhicules légers et lourds) 

 
Les émissions mobiles représentent le poste d’émission le plus important pour la collectivité. Selon les 
données de la SAAQ, il y aurait un total de 5293 véhicules légers et 257 véhicules lourds d’immatriculés sur 

le territoire, en plus de 413 véhicules hors route (VTT et motoneige). L’évaluation, réalisée à partir des 
consommations de carburant régionales en fonction de la population de la municipalité, a permis d’obtenir le 

portrait suivant : 
Tableau 34 – Émissions mobiles de GES pour les véhicules légers et lourds de la collectivité 

Paramètre Consommation d’essence Émissions de GES 

Consommation totale 
d’essence 7 112 021 litres 17 303,2 T CO2eq 

Consommation totale de 
diesel 560 999 litres 1 607,3 T CO2eq 

TOTAL calculé 7 673 020 litres 18 910,3 T CO2eq 
 
L’évaluation de la consommation d’essence couvre l’ensemble de la population de la municipalité, ainsi que 

les ICI situés sur le territoire. Reporté à la population totale de la municipalité, le facteur d’émission de 2,697 
T CO2eq par habitant est évalué.  
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5.2.2 Émissions fixes liées à l’énergie (bâtiments) 

 
Le poste des émissions fixes liées à l’énergie représente le deuxième poste d’émission le plus important pour 

la collectivité. La catégorie comprend l’utilisation de gaz naturel, de mazout, de propane et de bois pour le 
chauffage et l’énergie. Les émissions suivantes ont été calculées pour la collectivité. Il est à noter que les 
bases de données utilisées ne fournissaient aucune information sur les consommations de bois par les ICI, 
ainsi, il a été impossible d’évaluer cette source d’émission. 

Tableau 35 – Émissions fixes de GES pour l’énergie de la collectivité 

Paramètre Quantité évaluée Émissions anthropiques  Émissions biogéniques 
Biomasse 

Maison unifamiliale 3510 ménages 2 782,20 T CO2eq 2 913,66 T CO2eq 

Maison unifamiliale 
attenante 234 ménages 86,40 T CO2eq 48,77 T CO2eq 

Appartement 134 ménages 33,29 T CO2eq 16,47 T CO2eq 

ICI (bâtiments 
municipaux exclus) 41 129 m2 1079,66 T CO2eq N.D. 

TOTAL calculé  3 981,6 T CO2eq 2 978,9 CO2eq 
 
Ainsi, la majorité des émissions sont attribuables à la consommation d’énergie par les maisons unifamiliales, 
notamment par la consommation de mazout, propane et gaz naturel. Le graphique suivant décrit la disposition 
des émissions anthropiques (bois exclu) pour l’ensemble de la collectivité. 
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Figure 7 - Disposition des émissions fixes anthropiques liées à l'énergie (CO2eq) 

 

5.2.3 Émissions liées aux eaux usées (station d’épuration) 

La Municipalité comporte deux (2) stations d’épuration des eaux usées, desservant un total de 2188 citoyens 
et 997 ménages. Le traitement des eaux usées émet du méthane (CH4) et du protoxyde d’azote (N2O) dans 
le processus de biodégradation des matières organiques. Les émissions suivantes sont calculées pour 
chaque station d’épuration de la municipalité. 

Tableau 36 – Émissions de GES associées au traitement des eaux usées (station d’épuration) 

Identifiant de l’usine de 
traitement 

Émissions de méthane 
calculées 

Émissions de protoxyde 
d’azote calculées 

Émissions de GES 
calculées 

Station principale 152,3 kg CH4 30,1 kg N2O 59,88 T CO2eq 

Station Farm Point 178,6 kg CH4 27,1 kg N2O 10,68 T CO2eq 

TOTAL calculé 248 kg CH4 216 kg N2O 70,56 T CO2eq 
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5.2.4 Émissions liées aux eaux usées (fosses septiques) 

 
La Municipalité comporte une majorité de ménages non raccordés au réseau d’égout principal. Ainsi, le 

traitement des eaux est réalisé au moyen de fosses septiques et de champs d’épuration individuels. Les 
fosses septiques possèdent un milieu anaérobique et émettent du méthane (CH4). Les émissions suivantes 
sont calculées pour les fosses septiques de la collectivité. Selon les estimations fournies par la Municipalité 
et la MRC des Collines-de-l’Outaouais, 2881 fosses septiques seraient présentes sur le territoire et 
desservirait un total 4824 personnes. La gestion des boues vidangées est réalisée par la MRC des Collines-
de-l’Outaouais et l’entreprise Epursol. 

Tableau 37 – Émissions de GES associées au traitement des eaux usées (fosses septiques) 

Paramètre Nombre 

Nombre de fosses septiques 2881 fosses 

Émissions calculées 9,70 T CH4 

TOTAL calculé 242,42 T CO2 
 

 

5.2.5 Émissions indirectes liées à l’énergie (électricité) 

 
Le poste des émissions indirectes liées à l’énergie comprend la consommation d’électricité de la collectivité 
pour l’éclairage, le chauffage et la climatisation des bâtiments. Les émissions suivantes ont été calculées 
pour la collectivité.  

Tableau 38 – Émissions indirectes de GES pour l’électricité de la collectivité 

Paramètre Quantité évaluée Émissions anthropiques  
Maison unifamiliale 3510 ménages 51,77 T CO2eq 

Maison unifamiliale attenante 234 ménages 3,03 T CO2eq 

Appartement 134 ménages 1,36 T CO2eq 

ICI (bâtiments municipaux exclus) 41 129 m2 7,32 T CO2eq 
TOTAL calculé  63,48 T CO2eq 

 
Ainsi, la majorité des émissions sont attribuables à la consommation d’électricité par les maisons 
unifamiliales, suivies par les ICI. 
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5.2.6 Émissions indirectes liées aux matières résiduelles (enfouissement et traitement) 

 

La collecte des matières résiduelles est gérée par le personnel municipal, tandis que la gestion des matières 
résiduelles est assurée par la MRC des Collines-de-l’Outaouais au moyen d’une collecte 3 voies. 
L’enfouissement et le traitement de matières organiques provoquent l’émission de méthane et de protoxyde 

d’azote, de puissants gaz à effet de serre. Les matières organiques provenant du bac brun sont acheminées 
vers un centre de compostage. Les émissions suivantes sont calculées pour les matières résiduelles de la 
collectivité.  
 

Tableau 39 – Émissions de GES associées aux matières résiduelles 

Paramètre Émissions de méthane 
calculées 

Émissions de 
protoxyde d’azote 

calculées 
Émissions de GES 

calculées 

Enfouissement 25,82 T CH4 N.A. 645,61 T CO2eq 

Compostage 1,97 T CH4 0,12 T N2O 84,47 T CO2eq 

TOTAL calculé 27,79 T CH4 0,12 T N2O 730,08 T CO2eq 
 

 

 

 

 

 

 
 
  




